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ARTICLE 30

À l’alinéa 7, après le mot :

« sages-femmes », 

insérer les mots : 

« conventionnées et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, il est proposé de s’assurer du conventionnement des sages-femmes afin 
d’avoir un bon niveau de remboursement des actes.


